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Arrêté portant constatation de la caducité de
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l'EHPAD "Le Doyenné de Langon" sis à Langon, géré
par l'association "Les Doyennés" sise à Tours
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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Stephane (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24211

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/07/2024) présentée par ARREGLE
STEPHANE dont le siège d’exploitation est situé 4 RUE LOIC PEYRON 33240 LUGON ET L'ILE DU
CARNAY,  relative  à un  bien  foncier  agricole  d’une superficie  totale  de  0,5903  ha de vigne AOC
Fronsac   à  SAINT GERMAIN LA RIVIERE appartenant  à  GFA DE LA REUILLE,  sis  sur  la  (les)
commune(s) de SAINT GERMAIN LA RIVIERE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 34,63 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
ARREGLE STEPHANE relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
ARREGLE STEPHANE, 4 RUE LOIC PEYRON 33240 LUGON ET L'ILE DU CARNAY, est autorisé à
exploiter  0,5903  ha de vigne AOC Fronsac  à SAINT GERMAIN  LA RIVIERE pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE LA REUILLE SAINT GERMAIN LA RIVIERE A35-A29

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  27 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
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de l’agriculture et de la forêt
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-17-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BACIU Eduard

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24220

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29/07/2024)  présentée  par  BACIU
EDUARD  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  LD  LE  MOUREY  33240  LUGON  ET  L'ILE  DU
CARNAY,  relative  à un  bien  foncier  agricole  d’une superficie  totale  de  0,7086  ha de vigne AOC
Groupe 1  à LUGON ET L'ILE DU CARNAY appartenant  à  VIGNOBLES PUEYO, sis  sur  la  (les)
commune(s) de LUGON ET L'ILE DU CARNAY

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 35,90(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
BACIU EDUARD relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 12/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BACIU EDUARD, LD LE MOUREY 33240 LUGON ET L'ILE DU CARNAY, est autorisé  à exploiter
0,7086 ha de vigne AOC Groupe 1 à LUGON ET L'ILE DU CARNAY pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VIGNOBLES PUEYO LUGON ET L'ILE DU CARNAY AD325-AD137

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-17-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BARON

PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24210

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  15/07/2024)  présentée par  BARON
PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA CHATEAU D'ARMAILHAC dont le siège d’exploitation est situé RUE
DE GRASSI 33250 PAUILLAC, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,0411 ha
de terre à PAUILLAC appartenant à  PERRIER LUDOVIC, CHAGNIAT BENEDICTE, sis sur la (les)
commune(s) de PAUILLAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  3589,69(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande
de BARON PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA CHATEAU D'ARMAILHAC relève du rang de priorité  4
demande portée par une société constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-17-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - BARON PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA (33) 28



ARRETE

Article premier :
BARON  PHILIPPE  DE  ROTHSCHILD  SA  CHATEAU  D'ARMAILHAC,  RUE  DE  GRASSI 33250
PAUILLAC, est autorisé à exploiter 0,0411 ha de terre à PAUILLAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

PERRIER  LUDOVIC,  CHAGNIAT
BENEDICTE

PAUILLAC AI0445

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-17-00013 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - BARON PHILIPPE DE ROTHSCHILD SA (33) 29



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-10-00008

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CARRERE

Thomas (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24203

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/07/2024) présentée par CARRERE
Thomas dont le siège d’exploitation est situé 7 Château Lavergne 33190 SAINT-LAURENT-DU-PLAN,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  6.4165 ha de vigne AOC groupe 1 à
SAINT-LAURENT-DU-PLAN appartenant  à  DONNE  Josiane,  Donne  Jacky,  sis  sur  la  (les)
commune(s) de SAINT-LAURENT-DU-PLAN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 139,24(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
CARRERE Thomas relève du rang de priorité  2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du
seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
CARRERE  Thomas,  7  Château  Lavergne 33190 SAINT-LAURENT-DU-PLAN, est  autorisé  à
exploiter  6.4165  ha  de  vigne  AOC  groupe  1  à  SAINT-LAURENT-DU-PLAN pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DONNE Josiane, Donne Jacky SAINT-LAURENT-DU-PLAN 000 0B 316, 000 0B 318, 000
0B 321, 000 0B 323,000 0B
46,  000  0B  48,  000  0B  49,
000 0B 50,  000 A51,  000 B
41

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-10-00008 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - CARRERE Thomas (33) 32



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-27-00007

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHATEAU

DUHART MILON (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24232

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 02/08/2024) présentée par CHÂTEAU
DUHART MILON dont le siège d’exploitation est situé 40-50 COURS DU MEDOC 33300 BORDEAUX,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  2,4541ha dont 0,5436 de vigne AOC
groupe 4 et le reste en groupe 1 à PAUILLAC appartenant à CHÂTEAU LAFITE ROTHSHILD, sis sur
la (les) commune(s) de PAUILLAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 1128,421(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande
de  CHÂTEAU  DUHART  MILON relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 17/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
CHÂTEAU  DUHART  MILON,  40-50  COURS  DU  MEDOC 33300 BORDEAUX, est  autorisé  à
exploiter 2,4541ha dont 0,5436 de vigne AOC groupe 4 et le reste en groupe 1 à PAUILLAC pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHÂTEAU LAFITE ROTHSHILD PAUILLAC A96-A103-AK478-AK499

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  27 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-10-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHATEAU LINCH

BAGES SA (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24208

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/07/2024) présentée par CHÂTEAU
LINCH BAGES SA dont le siège d’exploitation est situé CRASTE DES JARDINS 33250 PAUILLAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0,3973 ha de vigne AOC groupe 4 à
PAUILLAC appartenant à SC CHÂTEAU LINCH BAGES, sis sur la (les) commune(s) de PAUILLAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2182(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
CHÂTEAU LINCH BAGES SA relève du rang de priorité  3 agrandissement et réunion d'exploitations
au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
CHÂTEAU LINCH BAGES SA, CRASTE DES JARDINS 33250 PAUILLAC, est autorisé  à exploiter
0,3973 ha de vigne AOC groupe 4 à PAUILLAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SC CHÂTEAU LINCH BAGES PAUILLAC AY2-AY7-AY288-AY373-AY375-
AY377-AY379-AY381-AY383-
AY385-AY387

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-10-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHOLLET

CODOLO Magali (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24209

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/07/2024) présentée par CHOLLET
épouse   CODOLO MAGALI  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  LD FAUCHEY 33890 JUILLAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 4,5384 ha de vigne AOC GROUPE 1 à
JUILLAC appartenant à CONSORTS DEVIER, sis sur la (les) commune(s) de JUILLAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  43,2(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
CHOLLET épouse  CODOLO MAGALI relève du rang de priorité  4 demande portée par une société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
CHOLLET  épouse   CODOLO MAGALI,  LD FAUCHEY 33890 JUILLAC, est  autorisé  à exploiter
4,5384 ha de vigne AOC GROUPE 1 à JUILLAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONSORTS DEVIER JUILLAC A882-B396-B798-B799-B397-
B797-

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-09-03-00025

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DOMAINES

REYBIER (33)
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                                                                          Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24174

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  LE  17/06/2024)  présentée  par
DOMAINES REYBIER dont le siège d’exploitation est situé D'ESTOURNEL 33180 SAINT ESTEPHE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  36,8702 ha de vigne AOC Groupe 4 à
SAINT ESTEPHE appartenant à  SCE DES DOMAINES REYBIER, sis sur la (les) commune(s) de
SAINT ESTEPHE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 2762 ha (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande
de  DOMAINES REYBIER relève du rang de priorité  4 demande portée par une société constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le LE 20/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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                                                                                   ARRETE

Article premier :
DOMAINES REYBIER, D'ESTOURNEL 33180 SAINT ESTEPHE, est autorisé à exploiter 36,8702 ha
de vigne AOC Groupe 4 à SAINT ESTEPHE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCE DES DOMAINES REYBIER SAINT ESTEPHE MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 03 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

 soit  un  recours  gracieux  devant  la préfet  de la région  Nouvelle  Aquitaine  ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

 soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-17-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUVIGNAEAU

ET FILS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24214

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15/07/2024)  présentée  par
DUVIGNEAU ET FILS dont le siège d’exploitation est situé 6 LD LA GORRE 33350 CIVRAC SUR
DORDOGNE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 7,4679ha dont 4,9660ha de
vigne AOC groupe 1 et le reste en terre à DOULEZON appartenant à MOULINIER NICOLAS, sis sur
la (les) commune(s) de DOULEZON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 115,31 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
DUVIGNEAU ET FILS relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du
seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DUVIGNEAU ET FILS, 6 LD LA GORRE 33350 CIVRAC SUR DORDOGNE, est autorisé à exploiter
7,4679ha dont 4,9660ha de vigne AOC groupe 1 et le reste en terre à DOULEZON pour les parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MOULINIER NICOLAS DOULEZON MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-17-00014 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - DUVIGNAEAU ET FILS (33) 47



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-09-00006

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL BORDE

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24194

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28/06/2024)  présentée  par  EARL
BORDE dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  IMPASSE DE REYSSON 33340  SAINT-GERMAIN-
D'ESTEUIL,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  1.9090 ha de vigne AOC
GROUPE 1 à ORDONNAC appartenant à EARL BERNARD CHRISTIAN, sis sur la (les) commune(s)
de ORDONNAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  139(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL BORDE relève du rang de priorité  2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  BORDE,  IMPASSE  DE  REYSSON 33340 SAINT-GERMAIN-D'ESTEUIL, est  autorisé  à
exploiter 1.9090 ha de vigne AOC GROUPE 1 à ORDONNAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

EARL BERNARD CHRISTIAN ORDONNAC
000 0C 10, 000 0C 11, 000 0C 12, 000 0C 16,
000, 0C 17, 000 0C 18, 000 0C 2, 000 0C 4,
000 0C 5, 000 0C 6, 000 0C 7, 000 0C 8

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL CARRAZ

(33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24212

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  15/07/2024)  présentée  par  EARL
CARRAZ dont  le  siège d’exploitation est situé 1 Serres  33430 GAJAC,  relative  à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 34.4372 ha de COP à SAUVIAC appartenant à De Baillenx Aymar,
sis sur la (les) commune(s) de SAUVIAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 80,43(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL CARRAZ relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL CARRAZ, 1 Serres 33430 GAJAC, est autorisé  à exploiter  34.4372 ha de COP à SAUVIAC
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

De Baillenx Aymar SAUVIAC MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-10-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - EARL DOMAINE

DE MARIUS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24201

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  09/07/2024)  présentée  par  EARL
DOMAINE  DE  MARIUS  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  1  RUE  PABLO  NERUDA  33980
AUDENGE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2.4664 ha de terre (élevage) à
LE  PIAN-MEDOC appartenant  à  CAMPOT  Laurence,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  LE  PIAN-
MEDOC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2,7(SAU pondérée)  par chef d’exploitation  après reprise,  la demande de
EARL DOMAINE DE MARIUS relève du rang de priorité  4 demande portée  par un exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL DOMAINE DE MARIUS, 1 RUE PABLO NERUDA 33980 AUDENGE, est autorisé à exploiter
2.4664 ha de terre (élevage) à LE PIAN-MEDOC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CAMPOT Laurence LE PIAN-MEDOC 000 AZ 12, 000 AZ 13, 000 AZ 14,
000 AZ 15, 000AZ 16, 000 AZ 18,
000 AZ 19, 000 AZ 26, 000 AZ27

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24215

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/07/2024) présentée par GONZALEZ
BENOIT dont le siège d’exploitation est situé 15 CHEMIN DE CAMARSAC 33350 SAINTE TERRE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  1,1952 ha de COP à SAINTE TERRE
appartenant à INDIVISION PICAUD, sis sur la (les) commune(s) de SAINTE TERRE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 111,02(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
GONZALEZ BENOIT relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du
seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
GONZALEZ BENOIT, 15 CHEMIN DE CAMARSAC 33350 SAINTE TERRE, est autorisé à exploiter
1,1952 ha de COP à SAINTE TERRE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

INDIVISION PICAUD SAINTE TERRE F716-F717-F718

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24202

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/07/2024) présentée par KIEFFER
CLAIRE ANNE DENISE dont le siège d’exploitation est situé 3 lieu-dit Piot 33720 BARSAC, relative à
un bien foncier  agricole d’une superficie  totale de  2.2084 ha de vigne AOC groupe 1 à BARSAC
appartenant à GROUPEMENT FONCIER AGRICOLE DU CHATEAU, sis sur la (les) commune(s) de
BARSAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  6,62(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
KIEFFER CLAIRE ANNE DENISE relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
KIEFFER CLAIRE ANNE DENISE, 3 lieu-dit Piot 33720 BARSAC, est autorisé à exploiter 2.2084 ha
de vigne AOC groupe 1 à BARSAC pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GROUPEMENT  FONCIER
AGRICOLE DU CHATEAU

BARSAC 000 0C 1078, 000 0C 928

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24222

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le 29/07/2024) présentée par LANGEL
PIERRE  ANTOINE  ROGER  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  2  LE  PETIT  PARIS  33790
CAZAUGITAT,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  10,10 ha de vigne AOC
Groupe  1  à appartenant  à  GRANIER  CATHERINE,  sis  sur  la  (les)  commune(s)  de  CAUMONT,
CAZUGITAT

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 30,30 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
LANGEL  PIERRE  ANTOINE  ROGER relève  du  rang  de  priorité  1  installation  d'un  agriculteur
professionnel  dans le cadre sociétaire dans la limite de la surface permettant d'atteindre la dimension
économique viable définie à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 12/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LANGEL  PIERRE ANTOINE ROGER,  2  LE  PETIT  PARIS 33790 CAZAUGITAT, est  autorisé  à
exploiter 10,10 ha de vigne AOC Groupe 1 à pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GRANIER CATHERINE CAUMONT, CAZUGITAT MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24219

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  18/07/2024)  présentée  par
LEPOITTEVIN STEPHANE dont le  siège d’exploitation est situé 14 BIS RUE DES PRIMEVERES
33180 VERTHEUIL, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0.6636 ha de vigne
AOC GROUPE 1 à VERTHEUIL appartenant à DE ALMEIDA INDIA, sis sur la (les) commune(s) de
VERTHEUIL

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 19,73 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
LEPOITTEVIN  STEPHANE relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  un  exploitant  ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
LEPOITTEVIN STEPHANE, 14 BIS RUE DES PRIMEVERES 33180 VERTHEUIL, est  autorisé  à
exploiter 0.6636 ha de vigne AOC GROUPE 1 à VERTHEUIL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE ALMEIDA INDIA VERTHEUIL 000 A 1751, 000 A 1830

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24227

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/07/2024) présentée par SARL DU
CHATEAU DE HAUX dont  le  siège d’exploitation  est  situé 8 CHE DES FRERES 410 CR 33550
HAUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0.2868 ha de vigne AOC Groupe 1
à HAUX appartenant à SABARDIN DOROTHE, sis sur la (les) commune(s) de HAUX

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 126,59 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SARL  DU  CHATEAU  DE  HAUX relève  du  rang  de  priorité  5  demande  portée  par  une  société
constituée uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 12/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SARL DU CHATEAU DE HAUX, 8 CHE DES FRERES 410 CR 33550 HAUX, est autorisé à exploiter
0.2868 ha de vigne AOC Groupe 1 à HAUX pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SABARDIN DOROTHE HAUX 000 AH 131, 000 AH 144

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24195

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28/06/2024)  présentée  par  SAS
CHATEAU DE ROUILLAC dont le siège d’exploitation est situé 12 CHE DU VINGT AOUT 1949 33610
CANEJAN,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  41.1028 ha de vigne AOC
GROUPE  4  à  CANEJAN,  MARTILLAC appartenant  à  CHATEAU  DE  ROUILLAC,  MAIRIE  DE
CANEJAN, sis sur la (les) commune(s) de CANEJAN, MARTILLAC

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  694(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS CHATEAU DE ROUILLAC relève du rang de priorité  3 toute autre installation d'un agriculteur
professionnel au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini ) l'article5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS CHATEAU DE ROUILLAC, 12 CHE DU VINGT AOUT 1949 33610 CANEJAN, est autorisé  à
exploiter  41.1028  ha  de  vigne  AOC  GROUPE  4  à  CANEJAN,  MARTILLAC pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHATEAU  DE  ROUILLAC,  MAIRIE
DE CANEJAN

CANEJAN, MARTILLAC MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24197

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28/06/2024) présentée par SAS CWT &
CO dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  2300  ROUTE  DE  LIBOURNE  33330  SAINT-EMILION,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 9.4524 ha  de vigne AOC GROUPE 3 à
SAINT EMILION appartenant à SCEA LA GRACE DIEU DES PRIEURS, sis sur la (les) commune(s)
de SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  94,5(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS CWT & CO relève du rang de priorité 2 installation d'un agriculteur professionnel dans le cadre
sociétaire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif definis à
l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS CWT & CO, 2300 ROUTE DE LIBOURNE 33330 SAINT-EMILION, est autorisé  à exploiter
9.4524 ha  de vigne AOC GROUPE 3 à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA  LA  GRACE  DIEU  DES
PRIEURS

SAINT EMILION
000 AC 126, 000 AC 128, 000 AC
43,  000  AC 64,000  AC 65,  000
AC 67,  000 AC 84,  000 AI  226,
000AI 228, 000 AI 9, 000 AZ 27

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24193

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28/06/2024)  présentée  par  SAS
DOMAINE SAVARE DE LAITRE dont le siège d’exploitation est situé 16 Place des Quinconces 33000
BORDEAUX, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12.8143 ha de vigne AOC
GROUPE3 à SAINT-CHRISTOPHE-DES-BARDES appartenant à GFA DU CHATEAU GUILLEMOT/
LAVAU épouse ARNATHAU Valérie/ LAVAU épouse SARRAZIN Céline, sis sur la (les) commune(s)
de SAINT-CHRISTOPHE-DES-BARDES

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  120(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS  DOMAINE  SAVARE  DE  LAITRE relève  du  rang  de  priorité  2  installation  d'un  agriculteur
professionnel  dans  le  cadre  sociétaire  au-delà  du  seuil  de  viabilité  et  dans  la  limite  du  seuil
d'agrandissement excessif definis à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS DOMAINE SAVARE DE LAITRE, 16 Place des Quinconces 33000 BORDEAUX, est autorisé à
exploiter  12.8143  ha  de  vigne  AOC  GROUPE3  à  SAINT-CHRISTOPHE-DES-BARDES pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA  DU  CHATEAU  GUILLEMOT/
LAVAU épouse ARNATHAU Valérie/
LAVAU épouse SARRAZIN Céline

SAINT-
CHRISTOPHE-
DES-BARDES

00 0C 292, 000 0C 293, 000 0C 294, 000
0C 295,000 0C 296, 000 0C 385, 000 0C
443,  000  0C  446,000  0D  255,  000  0D
256,  000  0D  257,  000  0D  258,000  0D
259,  000 0D 265,  000 0D 294,  000 0D
300,000 0D 302, 000 C 267, 000 C 268,
000 C 269, 000C 270, 000 C 271, 000 C
273,  000 C 274,  000 C275,  000 C 276,
000 C 277, 000 C 278, 000 C 280,000 C
281, 000 C 282, 000 C 284, 000 C 285,
000C 286, 000 C 287, 000 C 288, 000 D
292,  000  D535,  000  D  578,  000  D
597,000D599,000D601/000 C 283, 000 C
289,  000 C 291,  000 C 465, 000C 466,
000 D 301/000 C 465, 000 C 466, 000 D
260

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-09-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS GONFRIER

FRERES (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24198

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28/06/2024)  présentée  par  SAS
GONFRIER FRERES dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-
SUR-GARONNE,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  11.2777 ha de vigne
AOC GROUPE 1 à TABANNAC, BAURECH, SAINT-CAPRAIS-DE-BORDEAUX appartenant à  GFA
DU CHATEAU NENINE, sis sur la (les) commune(s) de TABANNAC, BAURECH, SAINT-CAPRAIS-
DE-BORDEAUX

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  2133(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS GONFRIER FRERES relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-
delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS GONFRIER FRERES, CHATEAU DE MARSAN 33550 LESTIAC-SUR-GARONNE, est autorisé
à exploiter  11.2777 ha de vigne AOC GROUPE 1 à TABANNAC, BAURECH, SAINT-CAPRAIS-DE-
BORDEAUX pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DU CHATEAU NENINE TABANNAC, BAURECH, SAINT-
CAPRAIS-DE-BORDEAUX

000 0B 747/ 000 0B 172, 000 0B
176,  000  0B  177,  000  0B
179,000  0B  180,  000  0B  181,
000 0B 182, 000 0B 183,000 0B
184,  000  0B  188,  000  0B  189,
000 0B 190,000 0B 191, 000 0B
192, 000 A 91, 000 A 92/ 000 AY
7, 000 AY 8

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-09-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS LE CALVEZ

MATHE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24190

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  28/06/2024)  présentée par  SAS LE
CALVEZ-MATHE dont le siège d’exploitation est situé CHATEAU CLARISSE 6 ROUTE DE LUSSAC
LIEU DIT CROIX DE JUSTICE LONGUE REGES 33570 PUISSEGUIN,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 1.6895 ha de vigne AOC Groupe 1 à PUISSEGUIN appartenant à
LAFAYE FRANCIS, sis sur la (les) commune(s) de PUISSEGUIN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  51.8855(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande
de SAS LE CALVEZ-MATHE relève du rang de priorité 4 demande portée par une société constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS LE CALVEZ-MATHE, CHATEAU CLARISSE

6 ROUTE DE LUSSAC LIEU DIT CROIX DE JUSTICE LONGUE REGES 33570 PUISSEGUIN, est
autorisé à exploiter 1.6895 ha de vigne AOC Groupe 1 à PUISSEGUIN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAFAYE FRANCIS PUISSEGUIN 286 C 114, 286 C 115, 286 C 116, 286 C 64,
286 C65, 286 C 70

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS LE MOULIN

A VENT (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24204

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande d’autorisation d’exploiter  (réputée complète le  09/07/2024)  présentée par  SAS LE
MOULIN A  VENT dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  11  RUE FOURCAUD 33500  LIBOURNE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0,7807 ha de vigne AOC groupe 1 à
SAINT AUBIN DE BRANNE appartenant à TRASTE PHILIPPE, sis sur la (les) commune(s) de SAINT
AUBIN DE BRANNE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  5,21(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS LE MOULIN A VENT relève du rang de priorité  4 demande portée par une société constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS LE MOULIN A VENT, 11 RUE FOURCAUD 33500 LIBOURNE, est autorisé à exploiter 0,7807
ha de vigne AOC groupe 1 à SAINT AUBIN DE BRANNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

TRASTE PHILIPPE SAINT AUBIN DE BRANNE AI571

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS LES 3L (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-10-00016 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SAS LES 3L (33) 90



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24205

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/07/2024) présentée par SCEA LES
3L dont le siège d’exploitation est situé 2 CHAMP DU MOULIN 33190 FOSSES ET BALEYSSAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,9900 ha de vigne AOC GROUPE 1 à
FOSSES ET BALEYSSAC,  LAMOTHE LANDERRON appartenant à SCEA LES 3L, sis sur la (les)
commune(s) de FOSSES ET BALEYSSAC, LAMOTHE LANDERRON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 38,97(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA LES 3L relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA LES 3L, 2 CHAMP DU MOULIN 33190 FOSSES ET BALEYSSAC, est autorisé  à exploiter
12,9900 ha de vigne AOC GROUPE 1 à FOSSES ET BALEYSSAC,  LAMOTHE LANDERRON pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA LES 3L FOSSES ET BALEYSSAC ZD0040-ZD0117-ZK0152

SCEA LES 3L LAMOTHE LANDERRON ZH0055-ZH0194

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-10-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS MAISON

CLARET (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24206

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  09/07/2024)  présentée  par  SAS
MAISON CLARET dont le siège d’exploitation est situé 1144 ROUTE DU BOIS DE BALETTE 33350
BELVES DE CASTILLON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,0789 ha de
vigne  AOC  GROUPE  1  à  BELVES  DE  CASTILLON,  SAINTE  COLOMBE,  SAINT  MAGNE  DE
CASTILLON appartenant à SCA  CHÂTEAU PUYCARPIN, sis sur la (les) commune(s) de  BELVES
DE CASTILLON, SAINTE COLOMBE, SAINT MAGNE DE CASTILLON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  145(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS MAISON CLARET relève du rang de priorité  4  demande  portée  par  une société  constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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 ARRETE

Article premier :
SAS MAISON CLARET, 1144 ROUTE DU BOIS DE BALETTE 33350 BELVES DE CASTILLON, est
autorisé  à exploiter  16,0789 ha de vigne AOC GROUPE 1 à BELVES DE CASTILLON, SAINTE
COLOMBE, SAINT MAGNE DE CASTILLON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCA  CHÂTEAU PUYCARPIN BELVES DE CASTILLON, MULTIPLES PARCELLES

SCA  CHÂTEAU PUYCARPIN SAINTE COLOMBE, A0300-A0307

SCA  CHÂTEAU PUYCARPIN SAINT MAGNE DE CASTILLON B0141-B0142

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-09-00012

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS VIGNOBLE

CONFIDENTIEL (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24196

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28/06/2024)  présentée  par  SAS
VIGNOBLE  CONFIDENTIEL  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  38  Chemin  de  Plince  33500
LIBOURNE,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0.3972 ha de vigne AOC
GROUPE 4 à LIBOURNE appartenant à  CHATEAU LA TRIBUNE, sis sur la (les) commune(s) de
LIBOURNE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  6,59(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS  VIGNOBLE  CONFIDENTIEL relève  du  rang  de  priorité  1  installation  d'un  agriculteur
professionnel  dans le cadre sociétaire dans la limite de la surface permettant d'atteindre la dimension
économique viable définie à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 28/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS VIGNOBLE CONFIDENTIEL, 38 Chemin de Plince 33500 LIBOURNE, est autorisé à exploiter
0.3972 ha de vigne AOC GROUPE 4 à LIBOURNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CHATEAU LA TRIBUNE LIBOURNE 000 AK 128, 000 AK 41, 000 AK 55

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  09 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-09-10-00015

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SAS VIGNOBLES

LAYDIS (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24207

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  09/07/2024)  présentée  par  SAS
VIGNOBLES  LAYDIS  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  10  ROUTE  DE  BARREAU  33570
MONTAGNE,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0,1778 ha de vigne AOC
GROUPE 1 à MONTAGNE appartenant à DESVERGNE, sis sur la (les) commune(s) de MONTAGNE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 127,3(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SAS VIGNOBLES LAYDIS relève du rang de priorité  2 agrandissement et réunion d'exploitation au-
delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 30/08/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SAS VIGNOBLES LAYDIS, 10 ROUTE DE BARREAU 33570 MONTAGNE, est autorisé à exploiter
0,1778 ha de vigne AOC GROUPE 1 à MONTAGNE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DESVERGNE MONTAGNE AT2-AT4

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  10 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-09-17-00020

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCAV DU

CHATEAU BEL AIR (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24213

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/07/2024) présentée par SOCIETE
CIVILE AGRICOLE ET VITICOLE DU CHÂTEAU BEL AIR dont le siège d’exploitation est situé 135
AVENUE DE L'ENTRE DEUX MERS 33370 FARGUES SAINT HILAIRE,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  47,6038  ha  de  vigne  AOC  GROUPE  à  SAINT  MORILLON
appartenant à  SOCIETE CIVILE AGRICOLE ET VITICOLE DU CHÂTEAU BEL AIR, sis sur la (les)
commune(s) de SAINT MORILLON,SAINT SELVE

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 142,80 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SOCIETE CIVILE AGRICOLE ET VITICOLE DU CHÂTEAU BEL AIR relève du rang de priorité  2
installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d'un agriculteur professionnel ne répondant pas
aux  condition  de  capacité  professionnelle  agricole  définie  ci-dessus,  dans  la  limite  du  seuil
d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SOCIETE CIVILE AGRICOLE ET VITICOLE DU CHÂTEAU BEL AIR,  135 AVENUE DE L'ENTRE
DEUX MERS 33370 FARGUES SAINT HILAIRE, est autorisé à exploiter 47,6038 ha de vigne AOC
GROUPE à SAINT MORILLON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SOCIETE  CIVILE  AGRICOLE  ET
VITICOLE DU CHÂTEAU BEL AIR

SAINT MORILLON,
SAINT SELVE

MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-17-00021

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCE QUET JC

ET JP (33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-17-00021 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCE QUET JC ET JP (33) 105



                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24217

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 18/07/2024) présentée par SCE QUET
JC ET JP dont  le siège d’exploitation est situé 144 RUE DES CHAIS 33570 LES ARTIGUES DE
LUSSAC,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une superficie  totale  de  0,3076  ha de vigne  AOC
Groupe 3 à SAINT EMILION appartenant à MIRANDE CATHERINE, sis sur la (les) commune(s) de
SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 290,36 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCE QUET JC ET JP relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà
du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 02/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCE QUET JC ET JP, 144 RUE DES CHAIS 33570 LES ARTIGUES DE LUSSAC, est autorisé  à
exploiter 0,3076 ha de vigne AOC Groupe 3 à SAINT EMILION pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

MIRANDE CATHERINE SAINT EMILION AL 226-AL228

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24229

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/08/2024)  présentée  par  SCEA
CHÂTEAU VIEUX PUJOLS dont le siège d’exploitation est situé 134 LE BOURG 33350 PUJOLS,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie  totale de  4,7320ha de vigne AOC Groupe 1 à
PUJOLS appartenant à GFA DE LA GRANDE MAISON, sis sur la (les) commune(s) de PUJOLS

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 14,19(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA CHÂTEAU VIEUX PUJOLS relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 17/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  CHÂTEAU  VIEUX  PUJOLS,  134  LE  BOURG 33350 PUJOLS, est  autorisé  à  exploiter
4,7320ha de vigne AOC Groupe 1 à PUJOLS pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE LA GRANDE MAISON PUJOLS MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  27 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-09-17-00022
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  29/07/2024)  présentée  par  SCEA
CHATRIX ET FILS dont  le siège d’exploitation est situé 7 LD ESCORCHEBOUC 33550 CAPIAN,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  1,2150  ha de vigne AOC Groupe 1 à
CAPIAN appartenant à SAS CHÂTEAU PLAISANCE, sis sur la (les) commune(s) de CAPIAN

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  52,5(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA CHATRIX ET FILS relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant
pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 12/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA CHATRIX ET FILS, 7 LD ESCORCHEBOUC 33550 CAPIAN, est autorisé à exploiter  1,2150
ha de vigne AOC Groupe 1 à CAPIAN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SAS CHÂTEAU PLAISANCE CAPIAN A14

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-09-17-00023

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - SCEA DE L

HETRE (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24226

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 29/07/2024) présentée par SCEA DE
L'HETRE dont le  siège d’exploitation est situé LD GERBAY 33350 GARDEGAN ET TOURTIRAC,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  2,9713 ha de vigne AOC Groupe 1 à
SAINT GENES DE CASTILLON appartenant à GFA CHÂTEAU D'ARCE ( MAILLARD ALAIN), sis sur
la (les) commune(s) de SAINT GENES DE CASTILLON

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  107(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA  DE  L'HETRE relève  du  rang  de  priorité  4  demande  portée  par  une  société  constituée
uniquement d'associés non exploitants.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 12/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA DE L'HETRE,  LD GERBAY 33350 GARDEGAN ET TOURTIRAC, est autorisé  à exploiter
2,9713 ha de vigne AOC Groupe 1 à SAINT GENES DE CASTILLON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références
cadastrales

GFA  CHÂTEAU  D'ARCE
( MAILLARD ALAIN)

SAINT GENES DE CASTILLON MULTIPLES
PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-09-27-00009
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24231

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/08/2024)  présentée  par  SCEA
DOMAINE  DE  LARYBERE  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  278  ROUTE  DE PEZAT  33330
VIGNONET,  relative  à un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  4,60  ha de  vigne AOC
Groupe Saint Emilion à VIGNONET, SAINT EMILION appartenant à SCEA VIGNOBLES GILLOD, sis
sur la (les) commune(s) de VIGNONET, SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 209,75 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SCEA  DOMAINE  DE  LARYBERE relève  du  rang  de  priorité  3  agrandissement  et  réunion
d'exploitations au-delà du seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 17/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SCEA  DOMAINE  DE  LARYBERE,  278  ROUTE  DE  PEZAT 33330 VIGNONET, est  autorisé  à
exploiter  4,60  ha  de  vigne  AOC Groupe  Saint  Emilion  à  VIGNONET,  SAINT  EMILION pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SCEA VIGNOBLES GILLOD VIGNONET, AE225p,AE23,AE62,AE223,AE243

SCEA VIGNOBLES GILLOD SAINT EMILION AV20,
AV21,AV23,AV24,AV75,AV173

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  27 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24230

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  02/08/2024)  présentée  par  SCEA
THIENPONT MONDOTTE dont  le  siège d’exploitation est situé 21 RUE DES GRANDS CHAMPS
33500 POMEROL,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  0,1289 ha de vigne
AOC Groupe Saint Emilion à SAINT EMILION appartenant à GFA  VIGNOBLES MAGNAUDEIX, sis
sur la (les) commune(s) de SAINT EMILION

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  84(SAU pondérée)  par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
SCEA THIENPONT MONDOTTE relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne
répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 17/09/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-27-00010 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA THIENPONT MONDOTTE (33) 121



ARRETE

Article premier :
SCEA THIENPONT MONDOTTE, 21 RUE DES GRANDS CHAMPS 33500 POMEROL, est autorisé
à exploiter  0,1289 ha de vigne AOC Groupe  Saint  Emilion  à SAINT EMILION pour  les  parcelles
suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA  VIGNOBLES MAGNAUDEIX SAINT EMILION D205-D206-D531

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  27 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24056

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 2
mai 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/07/2024) présentée par SERAFIN
DANIEL dont le siège d’exploitation est situé 4 LAURES 33540 GORNAC, relative à un bien foncier
agricole  d’une superficie  totale  de  5,0899ha de vigne AOC groupe 1  à  SAINT PIERRE DE BAT
appartenant à DUVIGNAC COLETTE, sis sur la (les) commune(s) de SAINT PIERRE DE BAT

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  145(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
SERAFIN DANIEL relève du rang de priorité  3 agrandissement et réunion d'exploitations au-delà du
seuil d'agrandissement excessif défini à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/09/2024/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
SERAFIN DANIEL, 4 LAURES 33540 GORNAC, est autorisé  à exploiter  5,0899ha de vigne AOC
groupe 1 à SAINT PIERRE DE BAT pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DUVIGNAC COLETTE SAINT PIERRE DE BAT A35-A91-A92-A104-A797-A798

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

A Limoges, le  17 septembre 2024

Pour le préfet et par délégation,
La D.R.A.A.F.,

P/La directrice régionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la forêt,

L'adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-09-17-00024 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SERAFIN Daniel (33) 125



SGAMI

R75-2024-09-24-00008

Convention de délégation de gestion du 24
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département de
la Charente-Maritime

SGAMI - R75-2024-09-24-00008 - Convention de délégation de gestion du 24 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente-Maritime 126



SGAMI - R75-2024-09-24-00008 - Convention de délégation de gestion du 24 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente-Maritime 127



SGAMI - R75-2024-09-24-00008 - Convention de délégation de gestion du 24 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente-Maritime 128



SGAMI - R75-2024-09-24-00008 - Convention de délégation de gestion du 24 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente-Maritime 129



SGAMI - R75-2024-09-24-00008 - Convention de délégation de gestion du 24 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente-Maritime 130



SGAMI

R75-2024-10-10-00001

Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de
signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour

la défense et la sécurité de la zone Sud-Ouest

SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 131



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 132



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 133



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 134



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 135



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 136



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 137



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 138



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 139



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 140



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 141



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 142



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 143



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 144



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 145



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 146



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 147



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 148



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 149



SGAMI - R75-2024-10-10-00001 - Arrêté du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M. Nicolas HESSE, préfet délégué pour la défense
et la sécurité de la zone Sud-Ouest 150



SGAMI

R75-2024-09-05-00012

Convention de délégation de gestion du 05
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département de
la Charente

SGAMI - R75-2024-09-05-00012 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente 151



SGAMI - R75-2024-09-05-00012 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente 152



SGAMI - R75-2024-09-05-00012 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente 153



SGAMI - R75-2024-09-05-00012 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente 154



SGAMI - R75-2024-09-05-00012 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Charente 155



SGAMI

R75-2024-09-05-00013

Convention de délégation de gestion du 05
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département de
la Creuse

SGAMI - R75-2024-09-05-00013 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Creuse 156



SGAMI - R75-2024-09-05-00013 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Creuse 157



SGAMI - R75-2024-09-05-00013 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Creuse 158



SGAMI - R75-2024-09-05-00013 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Creuse 159



SGAMI - R75-2024-09-05-00013 - Convention de délégation de gestion du 05 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Creuse 160



SGAMI

R75-2024-09-06-00007

Convention de délégation de gestion du 06
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département de
la Gironde

SGAMI - R75-2024-09-06-00007 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Gironde 161



SGAMI - R75-2024-09-06-00007 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Gironde 162



SGAMI - R75-2024-09-06-00007 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Gironde 163



SGAMI - R75-2024-09-06-00007 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Gironde 164



SGAMI - R75-2024-09-06-00007 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Gironde 165



SGAMI

R75-2024-09-06-00008

Convention de délégation de gestion du 06
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département de
la Haute-Vienne

SGAMI - R75-2024-09-06-00008 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Haute-Vienne 166



SGAMI - R75-2024-09-06-00008 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Haute-Vienne 167



SGAMI - R75-2024-09-06-00008 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Haute-Vienne 168



SGAMI - R75-2024-09-06-00008 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Haute-Vienne 169



SGAMI - R75-2024-09-06-00008 - Convention de délégation de gestion du 06 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Haute-Vienne 170



SGAMI

R75-2024-09-10-00007

Convention de délégation de gestion du 10
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département de
la Vienne

SGAMI - R75-2024-09-10-00007 - Convention de délégation de gestion du 10 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Vienne 171



SGAMI - R75-2024-09-10-00007 - Convention de délégation de gestion du 10 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Vienne 172



SGAMI - R75-2024-09-10-00007 - Convention de délégation de gestion du 10 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Vienne 173



SGAMI - R75-2024-09-10-00007 - Convention de délégation de gestion du 10 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Vienne 174



SGAMI - R75-2024-09-10-00007 - Convention de délégation de gestion du 10 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Vienne 175



SGAMI

R75-2024-09-12-00009

Convention de délégation de gestion du 12
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département de
la Corrèze

SGAMI - R75-2024-09-12-00009 - Convention de délégation de gestion du 12 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Corrèze 176



SGAMI - R75-2024-09-12-00009 - Convention de délégation de gestion du 12 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Corrèze 177



SGAMI - R75-2024-09-12-00009 - Convention de délégation de gestion du 12 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Corrèze 178



SGAMI - R75-2024-09-12-00009 - Convention de délégation de gestion du 12 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Corrèze 179



SGAMI - R75-2024-09-12-00009 - Convention de délégation de gestion du 12 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département de la Corrèze 180



SGAMI

R75-2024-09-16-00004

Convention de délégation de gestion du 16
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département des
Deux-Sèvres

SGAMI - R75-2024-09-16-00004 - Convention de délégation de gestion du 16 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Deux-Sèvres 181



SGAMI - R75-2024-09-16-00004 - Convention de délégation de gestion du 16 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Deux-Sèvres 182



SGAMI - R75-2024-09-16-00004 - Convention de délégation de gestion du 16 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Deux-Sèvres 183



SGAMI - R75-2024-09-16-00004 - Convention de délégation de gestion du 16 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Deux-Sèvres 184



SGAMI - R75-2024-09-16-00004 - Convention de délégation de gestion du 16 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Deux-Sèvres 185



SGAMI

R75-2024-09-27-00005

Convention de délégation de gestion du 27
septembre 2024 relative à la gestion financière de

certaines opérations immobilières - département des
Pyrénées-Atlantiques

SGAMI - R75-2024-09-27-00005 - Convention de délégation de gestion du 27 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Pyrénées-Atlantiques 186



SGAMI - R75-2024-09-27-00005 - Convention de délégation de gestion du 27 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Pyrénées-Atlantiques 187



SGAMI - R75-2024-09-27-00005 - Convention de délégation de gestion du 27 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Pyrénées-Atlantiques 188



SGAMI - R75-2024-09-27-00005 - Convention de délégation de gestion du 27 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Pyrénées-Atlantiques 189



SGAMI - R75-2024-09-27-00005 - Convention de délégation de gestion du 27 septembre 2024 relative à la gestion financière de certaines
opérations immobilières - département des Pyrénées-Atlantiques 190


